
              Une invitation du Comité sectoriel  
  de main-d’oeuvre de l’industrie maritime

   www.csmoim.qc.ca
Comité sectoriel
de main-d'oeuvre
de l'industrie maritime

Formulaire d’inscription interactif
 Formation connaissances générales en transport maritime

Lieu : 

Date et heure : 
Coût :   

IMPRIMER

ENVOYER

              PROVINCE :         CODE POSTAL :

NOM DE L’ENTREPRISE : 

ADRESSE :

VILLE :  

 TÉLÉPHONE :  

COURRIEL :

Informations sur la facturation

Informations sur le(s) participant(s)

NOM DU PARTICIPANT 1 :

FONCTION : COURRIEL :

NOM DU PARTICIPANT 2 (s’il y a lieu) :

FONCTION : COURRIEL :

NOM DU PARTICIPANT 3 (s’il y a lieu) :

FONCTION : COURRIEL :

NOTES En cochant cette case, vous consentez à faire partie de la liste d’envoi du Comité sectoriel. 

- En tant qu’organisme agréé par Emploi-Québec, le Comité offre des formations admissibles à titre de dépenses  
dans le cadre de la loi du 1 %. 
- Veuillez prendre note que le repas est inclus dans le prix de la formation.  Veuillez svp nous signaler toutes 
allergies  alimentaires dans la case réservée à cette fin ci-dessus. 

Une confirmation par courriel vous sera transmise à la suite de votre inscription.   
Si vous ne la recevez pas, veuillez communiquez RAPIDEMENT avec Martine Picard au 418 694-9059. 

En cas de problème d’envoi à l’aide du bouton interactif, imprimez et télécopiez ce formulaire d’inscription  au 
418 694-9401 ou envoyez-le par courriel à mpicard@csmoim.qc.ca

ALLERGIES ALIMENTAIRES?

NB DE PARTICIPANTS  :           X 220 $ = (plus taxes)

Corporation des salles du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ)
5100, boul. des Gradins, Québec (Québec) G2J 1N4
Le jeudi 7 avril 2016, de 8 h 30 à 16 h 30

TÉLÉCOPIEUR :

Note importante : Le nom de l'entreprise inscrit sur ce formulaire sera celui inscrit sur le certificat de formation du 
participant.

Politique de remboursement :
3 jours ouvrables ou moins avant la formation: aucun remboursement 
4 ou 5 jours avant la formation: remboursement de 50% des frais d’inscription 
6 jours ouvrables ou plus avant la date de la formation: plein remboursement

Si le participant ne peut se présenter à la formation en raison de la météo: aucun remboursement. Le fait de ne pas participer à la formation ne vous 
libère en aucune façon de l’obligation d’acquitter les frais exigibles. La substitution d'un participant est autorisée mais doit être approuvée par le 
Comité sectoriel.
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